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25-2023-10-10-00010
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relatif à l'exploitation des établissements

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité 

routière- Auto-école ECV MONTBÉLIARD

BELFORT - 25400 AUDINCOURT

DDT du Doubs - 25-2023-10-10-00010 - Arrêté portant sur la délivrance d�un agrément relatif à l'exploitation des établissements

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière- Auto-école ECV MONTBÉLIARD

BELFORT - 25400 AUDINCOURT

15



Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur la délivrance d’un agrément relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-09-29-00013 du 29 septembre 2023  relatif à la délégation de signature géné-
rale à M. Benoît FABBRI , directeur départemental de la direction départementale des territoires du Doubs,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Stéphane VIOTTI  en vue d’être autorisé à exploiter un éta-
blissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Stéphane VIOTTI est autorisé à exploiter, sous le n° E 23 025 0007 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé auto-
école ECV MONTBÉLIARD BELFORT et situé  11 avenue de l’Europe – 25400  AUDINCOURT.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo - A1 - A2 - A - B - B1 - AM Quadri léger - BE - C - CE - D - DE
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 octobre 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires 
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DDT du Doubs
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Arrêté portant sur le renouvellement 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-09-29-00013 du 29 septembre 2023  relatif à la délégation de signature géné-
rale à M. Benoît FABBRI , directeur départemental de la direction départementale des territoires du Doubs,

Considérant la demande  présentée par Madame Gaëlle BOURGEOIS en vue d’être autorisée à exploiter un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Gaëlle BOURGEOIS est autorisée à exploiter,  sous le n° E 07 025 0594 0, un établisse-
ment d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
AUTO-ÉCOLE BOURGEOIS et situé  12 D avenue Clémenceau – 25000  BESANÇON.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 octobre 2023

                                 Pour le Préfet et par délégation,
      Le Directeur départemental des territoires 
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DDT du Doubs

25-2023-10-10-00009

Arrêté portant sur le renouvellement 

quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation

des établissements d�enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière - Auto-école ENERGY -

25420 VOUJEAUCOURT
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-09-29-00013 du 29 septembre 2023  relatif à la délégation de signature géné-
rale à M. Benoît FABBRI, directeur départemental de la direction départementale des territoires du Doubs,

Considérant la demande  présentée par Madame Laura KALYNIAK en vue d’être autorisée à exploiter un éta-
blissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Madame Laura KALYNIAK est autorisée à exploiter,  sous le n° E 14 025 0001 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AU-
TO-ÉCOLE ENERGY et situé  19 rue du Pont – 25420  VOUJEAUCOURT.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 octobre 2023

                                 Pour le Préfet et par délégation,
      Le Directeur départemental des territoires 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif  à l'exploitation des  établisse-
ments d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-09-29-00013 du 29 septembre 2023  relatif à la délégation de signature géné-
rale à M. Benoît FABBRI , directeur départemental de la direction départementale des territoires du Doubs,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Eric PERSONENI en vue d’être autorisé à exploiter un éta-
blissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Eric PERSONENI est autorisé à exploiter,  sous le n° E 18 025 0008 0, un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AU-
TO-ÉCOLE PERSO et situé  10 rue des Courtils – 25000  BESANÇON.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM Cyclo - A1 - A2 - A - B - B1 - AM Quadri léger – B96 - BE – C1 – C1E - C - CE
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 10 octobre 2023

                                 Pour le Préfet et par délégation,
      Le Directeur départemental des territoires 
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

 
Arrêté N°RAA 25-

portant habilitation funéraire pour le compte de l’entreprise
POMPES FUNEBRES BISONTINES - Besançon

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en particulier  les  articles  L.2223-23,
L.2233-26 et L.2223-31 à L.2223-34, L.2223-40, L.2223-41 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25- 2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme 
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-07 31 005 en date du 31 juillet 2017 habilitant l’entreprise
POMPES  FUNEBRES  BISONTINES  96A  rue  de  Belfort  25000  BESANCON,  exploitée  par
Monsieur Emmanuel TATTU à exercer pour une durée de 6 ans des activités dans le domaine
funéraire ;

VU la demande de renouvellement de l’habilitation reçue le 7 août 2023 et complétée par les
attestations complémentaires reçues le 25 septembre 2023 de l’établissement  POMPES FU-
NEBRES BISONTINES 96A rue de Belfort 25000 BESANCON représenté par Monsieur Emma-
nuel TATTU responsable légal ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er :  : L’entreprise POMPES FUNEBRES BISONTINES 96A rue de Belfort 25000 BESAN-
CON, exploitée par Monsieur Emmanuel TATTU responsable légal, est habilitée à exercer sur
l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91 1/2
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Préfecture du Doubs - 25-2023-10-16-00002 - AP renouvellement habilitation funéraire PF BISONTINES 96A rue de Belfort Besancçon

25000 56



Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires

• fourniture des corbillards et voitures de deuil
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhu-

mations, exhumations et crémations

Article 2 : Le numéro d’habilitation funéraire d’enregistrement au Référentiel des Opérateurs
Funéraires est : 

ROF   23  -25-0017  .

Article 3 : L’habilitation funéraire est attribuée pour une durée de 5 ans à compter de la date
du présent arrêté. Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4  : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions pré-
vues à l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
-  un recours  gracieux adressé au pôle polices administratives,  direction des sécurités  de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant
la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet
de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

Article 6     : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- Mme le Maire de Besançon

- M. le directeur  de l’ARS Bourgogne Franche-Comté  cité Viotte  5 rue Gisèle Halimi
25044 Besançon cedex

- Monsieur Emmanuel TATTU PF BISONTINES 96A rue de Belfort Besançon

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Besançon, le 16 octobre 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé
Saadia TAMELIKECHT
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de police d�itinéraire : Octobre rose à

Colombier Fontaine
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Arrêté portant autorisation de manifestation

nautique : exercices SDIS du Doubs : Stage

"conducteur embarcation" pour les sapeurs

pompiers du Doubs
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Arrêté relatif à la protection contre les pollutions

diffuses du captage d�eau potable de la source

d�Arcier, relevant de la compétence de la

ommunauté urbaine de Grand Besançon

Métropole
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Zones de protection
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Aire d'alimentation et zones de protection
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Commune de DESERVILLERS - carte communale

- approbation
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Aptitude technique garde bois et forêts  Arnaud

LAURENT
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Aptitude technique garde bois et forêts Nicolas
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Aptitude technique garde voirie routière Arnaud

LAURENT
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Aptitude technique garde voirie routière

Benjamin LAURENT
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Préfecture du Doubs - 25-2023-10-16-00001 - Arrêté portant approbation des dispositions spécifiques aérodrome de Besançon - la

Vèze. 103



Préfecture du Doubs - 25-2023-10-16-00001 - Arrêté portant approbation des dispositions spécifiques aérodrome de Besançon - la

Vèze. 104



Préfecture du Doubs - 25-2023-10-16-00001 - Arrêté portant approbation des dispositions spécifiques aérodrome de Besançon - la

Vèze. 105



Préfecture du Doubs

25-2023-10-17-00002

AIP portant adhésion des communes Laissey et
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